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ARTICLE 79

Mission « Relations avec les collectivités territoriales »

I. – À la deuxième phrase de l’alinéa 28, après le mot :

« financée »,

insérer les mots :

« pour moitié ».

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« VI. – La perte de recettes résultant pour l’État du présent article est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi de finances pour 2019 propose une réforme importante de la dotation 
d’intercommunalité. Cette réforme fait suite aux travaux du Comité des Finances Locales dont les 
propositions ont été adoptées le 3 juillet 2018.

Faisant le constat que « les coûts liés aux changements de catégorie juridique se soient élevés à 737 
M€ sur les cinq dernières années, la majeure partie ayant été financée par écrêtement de la dotation 
forfaitaire et de la dotation de compensation des EPCI », le CFL a proposé que « la dotation 
d’intercommunalité soit augmentée chaque année d’un montant fixé en loi de finances, financé pour 
moitié par l’État ».
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Le PLF initial pour 2019 propose un financement de la hausse de la dotation d’intercommunalité 
exclusif par les collectivités du bloc communal. C’est pourquoi le présent amendement propose un 
partage de ce coût – comme le préconise le CFL – à hauteur de 15 millions financés en interne à 
l’enveloppe des concours financiers, et à hauteur de 15 millions financés par l’État par abondement 
de l’enveloppe globale de la DGF.


